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DÉPARTEMENT

DE V AUCLUSE

ARRONDISSEMENT  DE CARPENTRAS

RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE

LIBERTÉ  - ÉGALITÉ  -  FRATERNITÉ

COMl'mJNAUTÉ  DE  COMMUNES

DU  PAYS  RÉUNI  D'ORANGE

REGISTRE

DES  DÉCISIONS  DU  BUREAU

SÉANCE  DU  14  MARS  2022

Décision  no 048/2022

Date de convocation  : 08/03/2022

Membres  en exercice  : 6

Votants  : 6

Pour  : 6

Contre  : 0

Abstention  : 0

La présente  délibération  peut faire

l'objet  d'un recours  pour excès de

pouvoir  devant  le Tribunal

Administratif  de Nîmes dans un

délai de deux mois à compter  de sa

publication.

L'an deux mille vingt-deux,  le quatorze  mars à neuf

heures, le Bureau s'est réuni, à Orange, légalement

convoqué  par le président  le premier  février,  s'est  réuni  au

nombre  prescrit  par la loi en séance  ordinaire  sous la

présidence  de M. Yann BOMPARD.

Présents  : M. Yann BOMPARD,  M. Nicolas PAGET,

M. Claude  AVRIL,  M. Christophe  REYNIER-DUVAL,  M.

Thierry  VERMEILLE,  M. Xavier  MARQUOT

Secrétaire  de Séance  : M. Xavier  MARQUOT

Acte  publié  le :16.03.2022



No 048.2022

Rapporteur  : M. Yann BOMPARD

TRAVAUX D'AMENAGEMENT  DE LA PLACE  DU 8 MAI ET AVENUE JEAN JAURES A

COURTHEZON  /LOT  2 RESEAUX  HUMIDES / AVENANT  I

LE BUREAU COMMUNAUT  AIRE

Vu le Code Général des Collectivités  Territoriales  et notamment  son article L.521 1-10 ;

Vu le Code de la commande  publique et notamment  son article L.2123-1, relatif aux marchés passés

selon la procédure adaptée et R2194-8 relatif aux modifications  de faible montant  ;

Vu la délibération No 2021036 du 08/04/2021 autorisant le pouvoir adjudicateur  à lancer le dossier  de

consultation relatif au marché « Travaux d'aménagement  Place du 8 mai et Avenue Jean Jaurès à

Courthézon » avec une estimation prévisionnelle  de 1 367 288.27 € HT ;

Vu la délibération du conseil de communauté No 202ffl6  en date du 16 décembre 2021 portant

délégation du conseil communautaire  au bureau concernant  la préparation,  la passation,  l'exécution et le

règlement  des marchés et des accords-cadres  d'un montant  supérieur  ou égal au seuil de la procédure

formalisée des marchés de fournitures  et de services jusqu'au seuil de procédure formalisée  fixé par

décret pour les marchés publics de travaux ;

Considérant  le marché alloti et notifié comme suit :

Lot 1 Terrassement/Voirie/Réseaux  secs -  SRV BAS MONTEL :786  881.30 € HT

Lot 2 Réseaux  humides/RéhabiIitation  ouvrage hydraulique  -  TPR :417  696.50 € HT

Lot 3 Réseau d'arrosage  et espaces verts -  SERPE :65 288.60 € HT

Soit un montant  total de 1269  866.40 € HT

Considérant  les sujétions techniques  imprévues survenues  au cours du chantier  pour le lot no 2 Réseaux

humides :

a Ajustement  du réseau de collecte aux singularités  de nivellement  des seuils existants

a Renforcement  de la canalisation  principale

a Pose de vannes complémentaires  pour optimisation  exploitation

a Approfondissement  et adaptation  du réseau d'assainissement

Considérant  le montant des travaux  complémentaires  d'un montant de 86 316 € HT, portant le montant

du lot 2 à 504 012.50 € HT,

Considérant  l'avis favorable  des membres de la CAO réunie en formation MAPA du 23 février 2022,

A l'unanimité,

DECIDE

Article  1 : d'approuver  l'avenant  no 1 relatif aux travaux complémentaires  du lot 2 Réseaux humides,

d'un montant de 86 316 € HT, portant le montant  du lot 2 à 504 0"12.50 € HT ;



Article  2 : d'autoriser  le Président à signer toutes les pièces relatives au présent avenant, après avis

favorable  de la commission  d'appel d'offres réunie en formation MAPA ;

Article  3 : de rappeler que toutes les décisions prises par le Bureau en application de ses délégations

sont systématiquement  rappodées  lors du prochain Conseil de Communauté.

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits

Ont signé les membres présents,

Pour copie conforme.

A Orange, le 16 mars 2022
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DÉPARTEMENT

DE V AUCLUSE

ARRONDISSEMENT  DE CARPENTRAS

RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE

LIBERTÉ  - ÉGALITÉ  -  FRATERNITÉ

COMMUNAUTÉ  DE  COMMUNES

DU  PAYS  RÉUNI  D'ORANGE

REGISTRE

DES  DÉCISIONS  DU  BÏJREAU

SÉANCE  DU  14  MARS  2022

Décision  no 049/2022

Date de convocation  : 08/03/2022

Membres  en exercice  : 6

Votants  : 6

Pour  :6

Contre  : 0

Abstention  : 0

La présente  délibération  peut faire

l'objet  d'un recours  pour excès de

pouvoir  devant  le Tribunal

Administratif  de Nîmes dans un

délai de deux mois à compter  de sa

publication.

L'an deux mille vingt-deux,  le quatorze  mars à neuf

heures, le Bureau s'est réuni, à Orange, légalement

convoqué  par le président  le premier  février,  s'est  réuni au

nombre  prescrit  par la loi en séance ordinaire  sous la

présidence  de M. Yann BOMPARD.

Présents  : M. Yann BOMPARD,  M. Nicolas PAGET,

M. Claude  AVRIL,  M. Christophe  REYNIER-DUVAL,  M.

Thierry  VERMEILLE,  M. Xavier  MARQUOT

Secrétaire  de Séance  : M. Xavier  MARQUOT

Acte  publié  le :16.03.2022



No û49.2022

Rapporteur  : M. Xavier MARQUOT

CONSTRUCTION  D'UNE ST ATION D'EPURATION  A CADEROUSSE

LE BUREAU COMMUNAUT  AIRE

Vu le Code général des collectivités  territoriales  et notamment  son article L.521 1-10

Vu le Code de la commande publique et notamment  son article L.2123-1, relatif aux marchés passés

selon une procédure  adaptée ;

Vu la délibération du conseil de communauté No 202ffl6  en date du 16 décembre 2021 portant

délégation du conseil communautaire  au bureau concernant  la préparation, la passation,  l'exécution et le

règlement  des marchés et des accords-cadres  d'un montant  supérieur  ou égal au seuil de la procédure

formalisée des marchés de fournitures  et de services jusqu'au seuil de procédure formalisée  fixé par

décret pour les marchés publics de travaux ;

Vu le Cahier des clauses administratives  générales  applicables  aux marchés publics de travaux ;

Vu l'avis favorable  des membres de la Commission  d'appel d'offres réunie en formation MAPA en date

du 23 février 2022 ;

Considérant  que dans le cadre de l'exercice de sa compétence  « gestion des eaux usées )), la CCPRO

a décidé d'entreprendre  la reconstruction de la station d'épuration de Caderousse. Cette station

d'épuration,  d'une capacité de 1 500 équivalents-habitants,  a été mise en service en 1977 et mise à

niveau en 2000. Compte tenu de la vétusté de l'installation et des nombreux dysfonctionnements

constatés (déversements  à la lône de Caderousse  et départs de boues important  liés à la non prise en

compte du temps de pluie), le projet est inscrit dans le programme de travaux établi lors du schéma

directeur  d'assainissement  de la commune  de Caderousse  (étude finalisée à l'automne  2020).

Considérant  la nécessité  de construire  une nouvelle unité de traitement  de ses eaux usées d'une capacité

de1800  équivaIents-habitants.

Les travaux comprendront  :

*  la construction  d'une nouvelle station d'épuration

*  et la destruction  des ouvrages non utilisés.

Le choix de la filière de traitement  pour la réhabilitation  de la station d'épuration  s'est fait sur les critères

suivants :

*  Traitement  de « type classique )),  non couvert par des technologies  soumises à brevet, et

permettant  à de nombreux  constructeurs  de répondre ;

*  Procédé facile d'exploitation  et adapté à la taille de la future station tout en permettant de

respecter  le niveau de rejet requis ;

*  Procédé peu consommateur  d'énergie  ;

*  Intégration des contraintes d'inondabilité  dans la disposition des ouvrages pour limiter les

volumes de compensation.



Ainsi, l'analyse de ses différents  critères a conduit  la CCPRO à retenir une filière  de type  boues  activées

aération  prolongée  et clarificateur,

En termes d'objectifs,  la construction  permettra de :

*  Supprimer  les départs de boues vers )a )ône de Caderousse  et le Rhône en prenant  en compte

le temps de pluie dans le dimensionnement  de la charge hydraulique ;

*  Prendre en compte l'évolution de la population de Caderousse - Horizon 2050 - pour le

dimensionnement  de la charge organique.

Considérant  que la maîtrise d'œuvre de ce projet est assurée par le Bureau d'études ARTELIA  ;

Considérant  que le marché prend la forme d'un marché ordinaire, ouvert à la variante

Considérant  la consultation  passée selon les modalités suivantes :

æ avis de marché envoyé à la publication au BOAMP le 5 octobre 202ü via la plateforme

dématérialisée  https://www.marches-securises.fr  , avec une date limite  de remise  des

candidatures  et offres fixée au 3 décembre 2021 -  12h ;

s Les critères de jugement sont les suivants :

ë Coût de la prestation :60 %

*  Coût prévisionnel  d'exploitation  : 10 %

*  Valeur  technique : 30 %

Sous-critères  technique:

Conception  générale  du process  50 %

Génie civil et mode de réalisation  des travaux  35 %

Facilité d'exploitation  j5 %

Considérant  qu'à l'issue de cette consultation,  45 entreprises  ont téléchargé  un dossier  et 2 entreprises

ont remis une offre.

Le rapport d'analyse  des offres a été présenté aux membres de la commission d'appel d'offre en date

du 23 février 2022 afin d'émettre  un avis et le résultat  est le suivant :
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La proposition présentée  par le Groupement  SOGEA SUD -  RIVASI - SPIE, sis à 30128 GARONS, d'un

montant de I 749 208.34 € HT est apparue comme économiquement  la plus avantageuse  au regard de

l'ensemble  des critères de jugement  ;

Considérant  que la dépense est prévue au Budget annexe Assainissement,  années 2022 & 2023 ;

A l'unanimité,

DECIDE

Article  1 : d'attribuer  le marché au groupement  d'opérateurs  SOGEA/RIVASI/SPIE  pour son offre dont

le montant est arrêté à la somme de 1 749 208.34 € HT ;

Article  2 : d'autoriser  le Président  à signer toutes les pièces relatives au présent marché



Article  3 : de rappeler que toutes les décisions prises par le Bureau en application  de ses délégations
sont systématiquement  rapportées  lors du prochain Conseil de Communauté.

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits

Ont signé les membres présents,

Pour copie conforme.

A Orange,le  16 mars 2022
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DÉPARTEMENT

DE V AUCLUSE

ARRONDISSEMENT  DE CARPENTRAS

RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE

LIBERTÉ  - ÉGALITE  -  FRATERNITÉ

COMMUNAUTÉ  DE  COMMUNES

DU  PAYS  RÉUNI  D'ORANGE

REGISTRE

DES  DÉCISIONS  DU  BUREAU

SÉANCE  DU  14  MARS  2022

Décision  no 050/2022

Date de convocation  : 08/03/2022

Membres  en exercice  : 6

Votants  : 6

Pour  : 6

Contre  : 0

Abstention  : 0

La présente  délibération  peut faire

l'objet  d'un recours pour excès de

pouvoir  devant  le Tribunal

Administratif  de Nîmes dans un

délai de deux mois à compter  de sa

publication.

L'an deux mille vingt-deux,  le quatorze mars à neuf

heures, le Bureau s'est réuni, à Orange, légalement

convoqué  par le président  le premier  février,  s'est  réuni au

nombre  prescrit  par la loi en séance  ordinaire  sous la

présidence  de M. Yann  BOMPARD.

Présents  : M. Yann BOMPARD,  M. Nicolas PAGET,

M. Claude  AVRIL,  M. Christophe  REYNIER-DUVAL,  M.

Thierry  VERMEILLE,  M. Xavier  MARQUOT

Secrétaire  de Séance  : M. Xavier  MARQUOT

Acte  publié  le :16,03,2022



No 050-2022

Rapporteur  : M. Xavier MARQUOT

CONSTRUCTION  DE LA STATION D'ÉPURATION  DE LA COMMUNE DE JONQUIÈRES  ET

DÉMOLITION  DES OUVRAGES  NON RÉuTILISÉS

LE BUREAU  COMMUNAUT  AIRE

Vu le Code général des collectivités  territoriales  et notamment  son article L.521 1-10 ;

Vu le Code de la commande publique et notamment son article L.2123-1 relatif aux marchés passés
selon une procédure adaptée ;

Vu l'arrêté ministériel du 30 mars 2021 portant approbation du cahier des clauses administratives

générales  des marchés publics de travaux ;

Vu la délibération du conseil de communauté No 2021116 en date du 16 décembre 2021 portant

délégation du conseil communautaire  au bureau concernant  la préparation,  la passation, l'exécution et le

règlement  des marchés et des accords-cadres  d'un montant supérieur  ou égal au seuil de la procédure

formalisée  des marchés de fournitures  et de services jusqu'au seuil de procédure formalisée  fixé par

décret  pour les marchés publics de travaux ;

Considérant  la compétence  de la CCPRO en matière de gestion des eaux usées ;

Considérant  que la commune de Jonquières dispose depuis 1993 d'une station d'épuration  des eaux

usées de type boues activées d'une capacité de 5 483 équivaIents-habitants  (EH) qui arrive à sa capacité

nominale de traitement  et présente de nombreux  désordres  de génie civil notamment  en ce qui concerne

le bassin d'anoxie, le bassin d'aération,  le clarificateur  et le réseau de recirculation  malgré la réhabilitation

en 2015 de son ensemble  de déshydratation  des boues ;

Considérant  que la CCPRO a décidé, afin de répondre à ces désordres et de prendre en compte

l'évolution de la population de Jonquières  les 30 prochaines  années, de construire  une nouvelle unité de

traitement  de ses eaux usées d'une capacité de 7 666 équivaIents-habitants  en réhabilitant  l'ancienne

station par la mise en place d'une filière de type boues activées à faible charge et de démolir  les ouvrages

non utilisés ;

Considérant  que la maîtrise d'œuvre  de ce dossier  a été confiée par marché séparé au bureau d'étude

Cabinet Merlin ;

Considérant  la consultation  lancée au JOUE et BOAMP en date du 5 octobre 2021 en vue de la passation

d'un marché global de travaux à procédure adaptée dont la valeurest  estimée à 3 200 000€ HT avec une

remise des offres au 3 décembre  2021 qui a abouti àla  réception d'offres  de 4 groupements  d'opérateurs  ;

Considérant  qu'à l'issue de la consultation  ; 4 groupements  d'opérateurs  ont remis chacun une offre de

base et une variante exigée et le résultat de la négociation et de l'analyse  classe en 1ère position l'offre

de base du groupement SOGEA/MEREU/PROVENCE  ROUTE/SPIE  qui s'élève à la somme de

2.347.169,15  € HT ;

Le rapport d'analyse des offres a été présenté aux membres de la commission  d'appel d'offre en date

du 23 février 2022 afin d'émettre  un avis et le résultat  est le suivant :



W!lllWm. Montant de l'offre Classementr"QIOI'irl):!lrEa!W

SOGEA.BASE 2347169,15 € 1

SOGEA- VARIANTE 2 250 912,01 €

2 340 000,OO €

2

3SOURCES - BASE

SOURCES-  VARIANTE 2 252 000,OO € 4

OTV - BASE 2 689 650,00 € 5

OTV-VARIANTE 2 599 550,00 €

2 953 620,00 €

6

7SAUR-BASE

SAUR-VARIANTE 2 897 500,00 € 8

Considérant  l'avis favorable  des membres de la Commission d'appel d'offres réunie en formation MAPA

en date du 23 février 2022 pour retenir l'offre de base présentée par le groupement  d'opérateurs

SOGEA/MEREU/PROVENCE  ROUTE/SPIE  d'un montant de 2 347 169,15  € comme économiquement

la plus avantageuse  au sens de l'article L2152-7 du CCP.

Considérant  que les crédits sont prévus au budget annexe assainissement  2022 et 2023, imputation

811/2315:

A l'unanimité,

DECIDE

Article  1 : d'attribuer  le marché au groupement  d'opérateurs  SOGEA/MEREU/PROVENCE  ROUTE/SPIE

pour son offre de base dont le montant de travaux  est arrêté à la somme de 2.347.169,15  € HT ;

Article  2 : d'autoriser  le Président ou vice-Président  délégué à signer toutes les pièces relatives au

présent marché ;

Article  3 : de rappeler  que toutes les décisions prises par le Bureau en application de ses délégations

sont systématiquement  rapportées lors du prochain Conseil de Communauté.

Fait et délibéré les jours, mois et an SuSditS

Ont signé les membres présents,

Pour copie conforme.

A Orange, le 16 mars 2022



DÉPARTEMENT

DE V AUCLUSE

ARRONDISSEMENT  DE CARPENTRAS

RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE

LIBERTt  - ÉGALITÉ  -  FRATERNITÉ

COMMUNAUT'É  DE  COMMtJNES

DU  PAYS  RÉUNI  D'ORANGE

REGISTRE

DES  DÉCISIONS  DU  BUREAU

SÉANCE  DU  14  MARS  2022

Décision  no 051/2022

Date de convocation  : 08/03/2022

Membres  en exercice  :6

Votants  : 6

Pour  :6

Contre  : 0

Abstention  : 0

La présente  délibération  peut faire

l'objet  d'un recours  pour excès de

pouvoir  devant  le Tribunal

Administratif  de Nîmes dans un

délai de deux mois à compter  de sa

publication.

L'an deux mille vingt-deux,  le quatorze  mars à neuf

heures, le Bureau s'est réuni, à Orange, légalement

convoqué  par le président  le premier  février,  s'est  réuni au

nombre  prescrit  par la loi en séance ordinaire  sous la

présidence  de M. Yann BOMPARD.

Présents  : M. Yann BOMPARD,  M. Nicolas PAGET,

M. Claude  AVRIL, M. Christophe  REYNIER-DUVAL,  M.

Thierry  VERMEILLE,  M. Xavier  MARQUOT

Secrétaire  de Séance  : M. Xavier  MARQUOT

Acte  publié  le :16.03.2022



No 051-2022

Rapporteur  : M. Xavier MARQUOT

TRAVAUX  DE RENOVATION  DU RESEAU  EAU POTABLE  ET EAUX USEES SUR LA RD72 0RANGE

LE BUREAU COMMUNAUT  AIRE

Vu le Code général des collectivités  territoriales  et notamment  son article L.521 1-10 ;

Vu le Code de la commande publique et notamment  son article L.2123-1, relatif aux marchés passés

selon une procédure  adaptée ;

Vu l'arrêté ministériel du 30 mars 2021 portant approbation du cahier des clauses administratives

générales  des marchés publics de travaux ;

Vu la délibération du conseil de communauté  No 2021116 en date du 16 décembre 2021 portant

délégation  du conseil communautaire  au bureau concernant  la préparation,  la passation,  l'exécution et le

règlement  des marchés et des accords-cadres  d'un montant supérieur  ou égal au seuil de la procédure

formalisée  des marchés de fournitures  et de services jusqu'au seuil de procédure formalisée  fixé par

décret pour les marchés publics de travaux ;

Considérant  la compétence  de la CCPRO en matière de gestion des eaux usées ;

Considérant  que le Conseil Départemental  prévoit d'élargir  la chaussée et de créer une piste cyclable

ainsi qu'un giratoire sur la RD72 à Orange (Route de Courthézon)  ;

Considérant  que sur la portion de cette voie située entre le Chemin des Fours à Chaux et le Chemin des

Anglaises, la canalisation  d'eau potable est sujette à de nombreuses  fuites et le réseau d'assainissement

collectif  doit être étendu afin de desservir  toutes les maisons localisées en « zonage assainissement

collectif  )) dans le PLU ;

Considérant  que profitant de ces travaux de réfection de voirie, la CCPRO a dé'cidé de changer la

canalisation  d'eau potable (DN200) sur un tronçon de 1300 mètres linéaires et d'étendre  le réseau d'eaux

usées sur 260 mètres linéaires ;

Considérant  que la maîtrise d'œuvre  de ce dossier a été confiée par marché séparé au bureau d'étude

PRO-ING ;

Considérant  la consultation  lancée au BOAMP en date du 7 décembre  2021 en vue de la passation d'un

marché global de travaux à procédure  adaptée dont la valeur est estimée à 386 725€ HT avec une remise

des offres au 19 janvier  2022 qui a abouti à la réception de 3 offres ;

Considérant  que le résultat de la négociation  et de l'analyse classe en 1ère position l'offre de la société

4M PROVENCE  ROUTE s'élevant  à la somme de 284 370 € HT ;

Le rapport d'analyse  des offres a été présenté aux membres de la commission  d'appel d'offre en date

du 23 février  2022 afin d'émettre  un avis et le résultat  est le suivant :



Considérant  l'avis favorable  des membres  de la Commission d'appel d'offres réunie en formation MAPA

en date du 23 février  2022 pour retenir l'offre présentée  par société 4M PROVENCE  ROUTE d'un montant
de 284 370 € comme économiquement  la plus avantageuse  au sens de l'article L2152-7 du CCP.

Considérant  que les crédits sont prévus au budget annexe assainissement  2022 et 2023, imputation

81U2315:

A l'unanimité,

DECIDE

Article  I : d'attribuer  le marché à la société 4M PROVENCE ROUTE pour un montant de travaux de

284 370 € HT :

Article  2 : d'autoriser  le Président ou vice-Président  délégué à signer toutes les pièces relatives au

présent marché ;

Article  3 : de rappeler  que toutes les décisions prises par le Bureau en application de ses délégations
sont systématiquement  rapportées  lors du prochain Conseil de Communauté.

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits

Ont signé les membres présents,

Pour copie conforme.

A Orange, le 16 mars 2022



CCPRü

DÉPARTEMENT

DE V AUCLUSE

ARRONDISSEMENT  DE CARPENTRAS

Décision  no 10"1/2022

Date de convocation  : 19/04/2022

Membres  en exercice  : 6

Votants  : 6

Pour : 6

Contre : 0

Abstention  : 0

La présente délibération peut faire

l'objet d'un recours pour excès de

pouvoir devant le Tribunal

Administratif  de Nîmes dans un

délai de deux mois à compter de sa

publication.

Acte publié  le : 26.ü4.2022

No 101-2022

RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE

LIBERTÉ  - ÉGALITÉ  - FRATERNITÉ

COMMUNAUTÉ  DE CO[S

DU  PAYS  RÉUNI  D'ORANGE

REGISTRE

DES  DÉCISIONS  DU  BUREAU

SÉANCE  DU  25 AVRIL  2022

L'an deux mille vingt-deux, le vingt-cinq avril à neuf

heures, le Bureau s'est réuni, à Orange, légalement

convoqué  par le président  le dix-neuf  avril, s'est réuni au

nombre prescrit par la loi en séance ordinaire sous la

présidence  de M. Yann BOMPARD.

Présents  : M. Yann BOMPARD, M. Nicolas PAGET,

M. Claude AVRIL,  M. Christophe  REYNIER-DUVAL,

M. Thierry VERMEILLE,  M. Xavier MARQUOT

Secrétaire  de Séance  : M. Xavier MARQUOT

Rapporteur  : M. Yann BOMPARD

ATTRIBUTION  DE MARCHE

NETTOY  AGE  DES LOCAUX  ET DES VITRES  DE LA VILLE  D'ORANGE,  DU CCAS ET DE LA CCPRO

LE BUREAU  COMMUNAUT  AIRE

Vu le Code général  des collectivités  territoriales  et notamment  son article  L.521 110

Vu le Code de la commande  publique  et notamment  son article R2124-2,1o et R2161-2  à R216"1-5 du

CCP, régissant  l'appel  d'offres  ouvert  ;



Vu l'arrêté ministériel du 30 mars 2021 portant approbation du cahier des clauses administratives

générales  des marchés publics de services ;

Vu la délibération du conseil de communauté No 202ffl6  en date du 16 décembre 2021 portant

délégation du conseil communautaire  au bureau concernant  la préparation, la passation, l'exécution et le

règlement  des marchés et des accords-cadres  d'un montant supérieur ou égal au seuil de la procédure

Tormalisée des marchés de fournitures et de services jusqu'au seuil de procédure formalisée fixé par

décret pour les marchés publics de travaux ;

Vu la délibération du conseil de communauté No 2019136 en date du 16 décembre 2019 portant

constitution  d'un groupement  de commande permanent  entre la CCPRO et ses communes membres ;

Vu la délibération du conseil municipal No C18/2020 en date du 21 janvier  2020 portant adDésio-ri de la

Ville d'Orange au groupement  de commande  permanent  entre la CCPRO et ses communes membres ;

Vu la délibération du conseil de d'administration  du CCAS No 833 en date du 1e septembre 2020 portant

adhésion au groupement  de commande  permanent entre la CCPRO et ses communes membres ;

Considérant  les besoins récurrents  de la CCPRO, la ville d'Orange  et le CCAS en matière de prestations

de nettoyage des locaux et des vitres ;

Considérant  qu'un il s'agit d'un marché groupé conclu sous la forme d'accord cadre à bons de

commande  d'une durée de 4 ans et alloti en raison de la complexité  technique de certains locaux de la

manière suivante :

Lot nol : BATIMENTS  COMMUNAUX  ADMINISTRATIFS  ET TECHNIQUES

Lot no2 : GROUPES SCOLAIRES ET CENTRES DE LOISIRS

Lot no3 : GYMNASES  ET STADES

Lot no4 : BATIMENTS  COMMUNAUX  CULTURELS  ET ASSOCIATIFS

Lot no5 : BATIMENTS  INTERCOMMUNAUX  CCPRO

Lot no6 : CENTRE COMMUNAL  D'ACTION SOCIAL

Lot no7 : BATIMENTS  PREEMPTES

Considérant  la consu(tation lancée en appel d'offre ouvert en date du 2 février 2022 en vue de la

passation d'un marché de service dont la valeur est estimé,e à 2.655.000  € HT avec une remise des offres

au 7 mars 2022 ;

Considérant  les critères de jugement  suivants :

1. Critére Prix des prestations pondéré à 70 o/o :

2. Critère Valeur technique  pondéré à 30 %.

2.1. Sous-critère  Gestion qualité pondéré à 25 %.

2.2. Sous-critère  Matériels, produits, procédés d'exécution  et formations  pondéré à 15 %.

2.3. Sous-critère  Méthodologie  et moyens mis en œuvre pour assurer le suivi et le contrôle

des prestations pondéré à 30 %.

2.4. Sous-critère  Moyens humains pondéré à 30 %.

Considérant  qu'à l'issue de la consultation ; 25 entreprises  ont retiré le DCE et 8 candidats ont remis des

offres dont le rapport d'analyse  des offres a été présenté aux membres de la commission d'appel d'offre

en date du üü avril 2022 afin d'émettre  un avis :

CANDIDATS ADMISSION LOTS

SONEPRO Admis "I et 4

HEXA NET Admis 1à7

SABATIER  MARIUS Admis 1 à7

DERICHEBOURG Admis 1 et 3

SOCIETE MULTI SERVICES Admis 1à6



ONET SERVICES Admis 1à7

AT ALIAN PROPRETE Admis 1à4

NRC CONSEIL - Bleu comme une Orange Admis 1à6

Considérant  l'avis favorable des membres de la Commission d'appel d'offres pour retenir les offres

classées première dans le rapport d'analyse  des offres comme économiquement  les plus avantageuses

au sens de l'article L2152-7 du CCP.

Considérant  que les crédits sont prévus au budget 2022 et suivants

A l'unanimité,

DECIDE

Article  1 : d'approuver  la décision de la commission d'appel d'offre réunie en date du 11 avril 2022 ;

Article  2 : d'attribuer  le marché aux sociétés  suivantes :

maxi

*  lot nol : bâtiments communaux  administratifs  et techniques montants mini 137500 -

maxi 550000 € HT : Société NRC CONSEIL  - Bleu comme une orange

*  Iotno2:groupesscoIairesetcentresdeIoisirsmontantsmini462500-maxi1850000 €

HT : SOCIETE ONET

*  lot no3 : gymnases  et stades montants mini 87500 -  maxi 350000 € HT : SOCIETE NRC

CONSEIL  - Bleu comme une orange

*  lot no4 : bâtiments communaux  culturels et associatifs montants mini 77500 -

310000 € HT : SOCIETE ONET

*  lotno5:bâtimentsintercommunauxCCPROmontantsmini45000-maxi180000 € HT:

SOCIETE  NRC CONSEIL  - Bleu comme une orange

*  lot no6 : centre communal d'action social montants mini 50000 -  maxi 200000 € HT :

SOCIETE ONET

*  lot no7 : bâtiments préemptés montants mini 25000 - maxi IOOOOO € HT : SOCIETE

SABATIER  MARIUS

Article  3 : d'autoriser  le Président à signer toutes les pièces relatives au présent marché, après avis

favorable des membres  de la commission  d'appel d'offres ;

Article  4 : de rappeler que toutes les décisions prises par le Bureau en application de ses délégations

sont systématiquement  rapponées  lors du prochain Conseil de Communauté.

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits

Ont signé les membres présents,

Pour copie conforme.

A Orange, le 26 avril 2022

J

PARD
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DÉPARTEMENT  DE VAUCLUSE

ARRONDISSEMENT  DE CARPENTRAS

Décision no102/2022

Da€e de convocation  : 19/04/2022

Membres en exercice :6

Votants : 6

Pour : 6

Contre : 0

Abstention  :O

La présente délibération peut faire
l'objet d'un recours pour excès de
pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Nîmes dans un
délai de deux mois à compter de sa
publication.

Acte publié le :26.04.2022

No 102.2022

RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE
LIBERTÉ  - ÉGALITÉ  -  FRATERNITÉ

COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES

DU  PAYS  RÉUNI  D'ORANGE

REGISTRE
DES DÉCISIONS  DU  BUREAU

SÉANCE  DU  25 AVRIL  2022

L'an deux mille vingt-deux, le vingt-cinq avril à neuf

heures, le Bureau s'est réuni, à Orange, légalement

convoqué par le président le dix-neuf avril, s'est réuni au

nombre prescrit par la loi en séance ordinaire sous la

présidence de M. Yann BOMPARD.

Présents : M. Yann BOMPARD, M. Nicolas PAGET,

M. Claude AVRIL, M. Christophe REYNIER-DUVAL,

M. Thierry VERMEILLE, M. Xavier MARQUOT

Secrétaire  de Séance : M. Xavier MARQUOT

Rapporteur  : M. Xavier MARQUOT

ATTRIBUTION  DE MARCHE

TRAVAUX  D'AMELIORATION  DE LA FILIERE DE PRETRAITEMENT  DE LA STEP D'ORANGE

LE BUREAU  COMMUNAUT  AIRE

Vu le Code général des collectivités  territoriales  et notamment  son article L.521 1-10 ;

Vu le Code de la commande publique et notamment  son article L.2123-1, relatif aux marchés passés

selon une procédure adaptée ;

Vu l'arrêté ministériel du 30 mars 2021 portant approbation du cahier des clauses administratives

générales des marchés publics de travaux ;



Vu la délibération du conseil de communauté No 2021116 en date du 16 décembre 2021 portant

délégation  du conseil communautaire  au bureau concernant  la préparation, la passation, l'exécution et le

règlement  des marchés et des accords-cadres  d'un montant supérieur  ou égal au seuil de la procédure

formalisée des marchés de fournitures  et de services jusqu'au seuil de procédure formalisée  fixé par

décret pour les marchés publics de travaux ;

Considérant  la compétence  de la CCPRO en matière de gestion des eaux usées ;

Considérant  que la station d'épuration « Bonne Barbe >) d'Orange présente des problématiques  de

fonctionnement  liées à la présence importante  de filasses et de colmatage des tours de désodorisation

qui n'ont pas pu être solutionnées  par les travaux et interventions  déjà réalisées par le délégataire  ;

Considérant  qu'il est nécessaire pour la continuité du service et la salubrité publique de réaliser des

travaux visant à mettre en conformité  le service de désodorisation  et installer 2 tamis ;

Considérant  que la maîtrise d'œuvre  de l'opération a été confié par marché séparé au bureau d'étude

Cabinet Merlin ;

Considérant  que le marché ne peut pas être alloti en raison de la complexité  technique  et notamment

du lien étroit entre le génie civil et le process ;

Considérant  la consultation lancée au BOAMP en date du 27 janvier  202ü en vue de la passation d'un

marché de travaux à procédure adaptée dont la valeur est estimée à 620 850 € HT avec une remise des

offres au 10 mars 2022 ;

Les critères de jugement  sont les suivants :

l. Critère Prix des prestations  pondéré à 70 %.

2. Critère Valeur technique  pondéré à 30 %.

2.L Sous-critère  Ensemble  des fiches techniques  des matériaux  pondéré à 20 %.

2.2. Sous-critère  Note méthodologique  pondéré à 30 %.

2.3. Sous-critère Pertinence des certificats de qualification professionnelle  établis par des

organismes  indépendants,  en relation avec l'objet du marché pondéré à 5 %.

2.4. Sous-critère  Planning détaillé pondéré à 20 %.

2.5. Sous-critère  Qualité des CV ou des profils présentés  pondéré à IO %.

2.6. Sous-critère  Qualité du matériel technique  du candidat  et de l'équipement  pondéré à 5 %.

2.7. Sous-critère  Qualité et quantité des références générales  et certificats significatifs  pondéré

à 50 %.

Considérant  qu'à l'issue de la consultation  ; 2 offres ont été remises dont le rapport d'analyse  des offres

a été présenté aux membres de la commission  d'appel  d'offre en date du 1 I avril 2022 afin d'émettre  un

avis et le résultat est le suivant :



Considérant  l'avis favorable des membres de la Commission d'appel d'offres pour retenir l'offre

présentée par le groupement  d'opérateurs  OTV Services  France et GASNAULT  BTP d'un montant de

550,000 € HT comme économiquement  la plus avantageuse  au sens de l'article L2152-7 du CCF?.

Considérant  que les crédits sont prévus au budget annexe assainissement  2022, imputation BI U2315 ;

A l'unanimité,

DECIDE

Article  I : d'approuver  la décision de la commission  d'appel d'offre réunie en date du 11 avril 2022 ;

Article  2 : d'attribuer  le marché à la société OTV Services  France  et GASNAULT  BTP pour son offre

dont le montant est arrêté à la somme de 550.000 € HT ;

Article  3 : d'autoriser  le Président à signer toutes les pièces relatives au présent marché, après avis

favorable  des membres de la commission  d'appel d'offres ;

Article  4 : de rappeler que toutes les décisions prises par le Bureau en application de ses délégations

sont systématiquement  rapportées  lors du prochain Conseil de Communauté.

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits

Ont signé les membres présents,

Pour copie conforme.

A Orange, le 26 avril 2022

ident

PARD





DÉPARTEMENT  DE VAUCLUSE

ARRONDISSEMENT  DE CARPENTRAS

Décision no 106/2022

Date de convocation  : 09/05/2022

Membres en exercice : 6

Présents : 5

Pour : 6

Contre : 0

Abstention  : 0

La présente délibération peut faire
l'objet d'un recours pour excès de
pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Nîmes dans un délai
de deux mois à compter de sa
publication.

Acte publié le :16.05.2022

RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE
LIBERTÉ  - ÉGALITÉ  -  FRATERNITÉ

COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES
DU  PAYS  RÉUNI  D'ORANGE

REGISTRE
DES DÉCISIONS  DU BUREAU

SÉANCE  DU 16 MÀI2022

L'an deux mille vingt-deux, le seize mai à neuf heures, le

Bureau s'est réuni, à Orange, légalement convoqué par le

président le neuf mai, s'est réuni au nombre prescrit par la

loi en séance ordinaire sous la présidence de M. Yann

BOMPARD.

Présents  : M. Yann BOMPARD, M. Claude AVRIL,

M. Christophe REYNIER-DUVAL, M. Thierry VERMEILLE,

M. Xavier MARQUOT

Absent  représenté  :

M. Nicolas PAGET par M. Yann BOMPARD

Secrétaire  de Séance : M. Thierry VERMEILLE

No 106.2022

Rapporteur  : M. Yann BOMPARD

ZAC DE LA GRANGE BLANCHE Il - COURTHEZON  / ALIENATION  DE GRE A GRE DE LA

PARCELLE  CADASTREE  SECTION B No1726 SISE RUE CALIXTE PAILLET AU PROFIT DE LA

SOCIETE « SARL LABOURIER  CONSTRuCTION  »)

LE BUREAU  COMMUNAUTAIRE

Vu le Code général des collectivités  territoriales  et notamment  son article L 5211-37 ;

Vu le Code général de la propriété des personnes  publiques et notamment  son article L3221-1



Par courrier du 7 mars 2022, la Société « SARL LABOURIER CONSTRUCTION  » représentée par
Monsieur Alexandre LEFEVBRE, a manifesté son souhait d'acquérir  la parcelle cadastrée section B
no1726, sise rue Calixte Paillet -ZAC  la Grange Blanchell  -  Lot B sur la commune  de Courthézon,  d'une

contenance de 847 m2 environ, afin d'y étendre son entreprise en expansion « SARL LABOURIER
CONSTRUCTION  )), spécialisée  dans le secteur du gros œuvre et de la maçonnerie, implantée sur la
parcelle mitoyenne  cadastrée section B no1727.

La Communauté  de Communes  du Pays Réuni d'Orange  (C.C.P.R.O)  souhaite  favoriser  la réalisation de

ce projet de développement  économique  en procédant  à l'aliénation du bien sus-désigné,  aux conditions

suivantes :

Prix fixé à 44 044 €HT, au vu de l'avis du Pôle d'évaluation  domaniale no DS 2022 84039-

25820, en date du 4 avril 2022 (prix auquel s'ajoutera, s'il y a lieu, une T.V.A. sur prix total

ou sur marge, conformément  aux dispositions  légales en vigueur  au jour de la régularisation

de la vente par acte notarié).

Signature  d'un compromis  de vente aux conditions  suspensives  suivantes :

*  Obtention de toutes les autorisations  administratives  nécessaires  à la réalisation dudit

projet (permis de construire...),  purgées de tout recours.

*  Obtention du financement  du prix de vente par un prêt bancaire s'il ylieu.

Prise en charge des frais de notaire par l'acquéreur.

A l'unanimité,

DECIDE

Article  1 : de céder la parcelle cadastrée section B no1726, sise rue Calixte Paillet -ZAC  la Grange

Blanche ll - Lot B sur la commune de Courthézon, au profit de la Société « SARL LABOURIER

CONSTRUCTION  » représentée par Monsieur Alexandre LEFEVBRE (ou toute personne morale

représentée  par ce dernier  pouvant s'y substituer),  aux conditions  susmentionnées  ;

Article  2 : d'autoriser  le Président à passer et signer tous actes et pièces, tout avant-contrat  et, le cas

échéant, constituer  toutes les servitudes  qui pourraient  être formés sur le bien, tout droit de préférence

ou de rétrocession  ou profit de la C.C.P.R.O.  en cas de revente ou abandon du projet par l'acquéreur.

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits

Ont signé les membres présents,

Pour copie conforme.

A Orange, le 18 mai 2022

Prés7

i,.-l
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CCPRü

DÉPARTEM  ENT DE VAUCLUSE

ARRONDISSEMENT  DE CARPENTRAS

Décision  no 107/2022

Date de convocation  : 23/05/2022

Membres  en exercice  : 6

Présents  : 5

Pour  : 6

Contre  : 0

Abstention  : 0

La présente délibération  peut faire

l'objet d'un recours pour excès de

pouvoir  devant  le Tribunal

Administratifde  Nîmes dans un délai

de deux mois à compter de sa

publication.

Acte  publié  le :31.05.2022

RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE

LIBERTÉ  - ÉGALITÉ  -  FRATERNITÉ

COMMUNAUTÉ  DE  COnS

DU  PAYS  RÉUNI  D'ORANGE

REGISTRE

DES  DÉCISIONS  DU  BUREAU

SÉANCE  DU  30 MAI  2022

L'an deux  mille vingt-deux,  le trente  mai à neuf  heures,

le Bureau  s'est réuni, à Orange,  légalement  convoqué

par  le président  le vingt-trois  mai, s'est  réuni  au nombre

prescrit par la loi en séance ordinaire  sous  la

présidence  de M. Yann BOMPARD.

Présents  : M. Yann BOMPARD,  M. Nicolas  PAGET,

M. Claude  AVRIL,  M. Thierry  VERMEILLE,  M. Xavier

MARQUOT

Absent  représenté  :

M. Christophe  REYNIER-DUVAL  par M. Claude  AVRIL

Secrétaire  de Séance  : M. Xavier  MARQUOT

No 107.2022

Rapporteur  : M. Nicolas  PAGET

ANNULEETREMPLACELADECSONNo0172022DU7FEVRIER2022  ATTRIBUTION

D UNE GARANTIE D EMPRUNT A UN C L AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET

CONSGNATIONS  CONSTRUCTION DE 33 LOGEMENTS  COLLECTIFS  LE

ROMORANTIN ORANGE CONTRAT DE PRET No 125875

LE BUREAU COMMUNAUT  AIRE



Vu le Code Général des Collectivités Territorialeset  notamment  les articles L 5111-4 et L

5214-:

Vu l'article 2298 et suivants du Code Civil

Vu la délibération du Conseil Communautaire  de la CCPRO no 202ffl6  en date du 16

décembre  2021 portant délégation d'attributions  du Conseil de Communauté  au Bureau ;

Vu la délibération no 2017099 du Conseil Communautaire  de la CCPRO en date du 25

septembre 2017 portant sur le règlement  communautaire  de garantie d'emprunt  et de ses

annexes ;

Vu le contrat de prêt no 125875 en annexe sigrié entre la société UNICIL SA HABITATION

LOYER MODERE (l'Emprunteur)  et la Caisse des Dépôts et Consignations  (le Prêteur) ;

Vu l'avis favorable  de la commission  des Finances du 02 novembre 2021

Considérant  que par lettre en date du 8 septembre  2021, Monsieur le Directeur Général d'

UNICIL SA HABITATION LOYER MODERE, a informé la CCPRO que son groupe allait

contracter  un prêt pour la construction de 33 logements communs  situés au Romorantin, rue

du Colonel Arnaud Beltrame, à Orange ;

Considérant  que pour le prêt no 125875 composé de quatre lignes de prêt, Monsieur le

Directeur Général d'UNICIL SA HABITATION LOYER MODERE sollicite une garantie

d'emprunt  de 30 % des sommes nécessaires,  les 70 % restants étant sollicités à la commune

d'Orange  pour 30% et au Dépadement  pour 40% ;

Considérant  que (e montant de financement  sollicité auprès de la Caisse des Dépôts et

Consignations  (CDC) s'élève à 2 263 039.00 € ;

Considérant  que les montants à garantir  par la CCPRO sont de 30 % du montant de chaque

ligne d'emprunt  soit :

- PLAI : 99 228.30 €

- PLAIFONCIER:  110374.80 €

- PLUS : 244 948.20 €

- PLUS FONCIER : 224 360.40 €

Soit un total de : 678 911.70, OO €

Considérant  que le demandeur  remplit les conditions  énoncées  au règlement  général d'octroi

des garanties intercommunales  d'emprunts  ;

Considérant  qu'en contrepartie  de cet apport de garantie, les collectivités  peuvent bénéficier

de la réservation d'un quota de logements allant jusqu'à 20 % de chaque programme

concerné, leur offrant ainsi la possibilité  de loger les candidats  qu'elles proposent  ;

Considérant  que la présente garantie est sollicitée dans les conditions  fixées ci-dessous

A l'unanimité,

DECIDE

Article  1 : d'annuler  la décision no 017-2022  du Bureau Communautaire  du 7 février  2022 ;
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	Signé électroniquement par Didier BALME
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	Signé par Bernard VERDALLE (UNICIL SA HABITATION LOYER MODERE)




